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Le PADD a  été  introduit  par  la Loi Solidarité  et  Renouvellement  Urbains et  confirmé  avec  la loi Urbanisme  et  Habitat . Il sõagit 

dõune nouvelle  composante  des documents  dõurbanisme qui  en  vertu  de  lõarticle R 123-3 du  C.U, « définit  dans  le respect  

des objectifs  et  des principes  énoncés  aux  articles  L 110 et  L 121-1 du  code  de  lõurbanisme, les orientations  retenues  pour  

lõensemble de  la commune  ». 

 

 

Le cadre  juridique  : les principes  directeurs  de  lõarticle L.121-1 

 
 
Cet  article  L.121-1 du  code  de  lõurbanisme impose  aux  documents  dõurbanisme, dans  un objectif  de  développement  

durable , le respect  :  

 

 

1° L'équilibre entre :  

 

 a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

 la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des entrées de ville et le développement 

 rural ;  

 

 b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles 

 et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

 

 c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;  

 

2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en ma tiè re 

d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics  et  

d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 

communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de développement des transports 

collectifs ;  

 

3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 

sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du sous -sol, des ressources naturelles, de la  

biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la  

prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.  

 

 
 

Quõest ce que le concept de d®veloppement durable ?  

 
Il sõagit dõun concept  global  recouvrant  lõobjectif de  satisfaire  aux  exigences  des  sociétés  présentes , en  terme  dõ®conomie, 

de  cadre  de  vie,  sans compromettre  ni les capacités  de  développement  ni la  qualité  de  lõenvironnement dans  lequel  

évolueront  les générations  futures . Il implique  de  mener  une  réflexion  intégrée  abordant  et  recoupant  les thèmes  de  

lõenvironnement, du  social  et  de  lõ®conomie. 

 

 Préambule   
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Dans le cadre de lõ®laboration du PLU de Celles-sur-Belle, le PADD repose sur la base de quatre 

thématiques principales :  
 
 

 

1- Préserver et valoriser les richesses environnementales et paysagères  

 

2- Conforter la dynamique économique locale  

 
3- Ma´triser le d®veloppement r®sidentiel en luttant contre lõ®talement urbain 

 

4- Valoriser le cadre de vie  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le PADD constitue  le cïur du  PLU car  il incarne  le projet  de  la commune   dont  la réalisation  doit  sõenvisager dans  les 10 

à  15 ans à  venir . Il sõagit donc  dõun document  stratégique,  raison pour  laquelle,  la  loi dispose  que  ce  document  doit  

rester claire,  accessible  et  compréhensible  par  tous .  

 

Dõun point  de  vue  juridique,  le PADD nõest pas  directement  opposable  aux  tiers. Mais  il constitue  le fondement  des  choix  

opérés  dans  le PLU en  son entier . 

 

 

Quelques mots sur le contexte communal  
 

Dõores et  déjà  dotée  dõun PLU, la commune  a  entamé  la révision  de  ce  document  dans  un souci  de  valorisation  de  son 

patrimoine   dõune part  et  de  maîtrise  de  son développement  dõautre part . 
 

La commune  de  Celles -sur-Belle conserve  un caractère  rural  et  un cadre  de  vie  de  qualité  intimement  lié à  son 

environnement  naturel  et  paysager .et  son patrimoine . 

 

En même  temps,  Celles -sur-Belle a  su tirer partie  de  lõaxe de  communication  Niort  - Limoges  (La RD 948) qui  lui confère  

une  attractivité  certaine  tant  du  point  de  vue  résidentiel  quõ®conomique. 

 

Ainsi, la commune  compte  aujourdõhui de  nombreuses  entreprises  artisanales  et  industrielles  réparties  sur plusieurs pôle  

structurants  et  complémentaires  ; une  dynamique  économique  qui  a  participé  au  développement  de  lõemploi (on  

compte  plus de  2000 emplois  sur le territoire  aujourdõhui).  

 

Parallèlement,  Celles -sur-Belle a  enregistré  une  croissance  démographique  de  lõordre de  24 nouveaux  habitants  chaque  

année  depuis  1968  pour  dépasser  aujourdõhui les 3600 habitants .  

 

Il faut  corréler  à  cette  croissance  démographique,  un rythme  de  la construction  qui  nõa cessé dõaugmenter sur les 20 

dernières  années  allant  jusquõ¨ atteindre  un pic  de  60 constructions  en  2007. Il convient  toutefois  de  relativiser  car  cette  

urbanisation  sõest effectuée  en  grande  partie  dans  le cadre  dõop®rations de  lotissements  communaux . 

 

 Les grandes thématiques  

Préambule  
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1.1. Objectifs et Orientations  

 

   

 

Å Protéger  le patrimoine  naturel  et  physique  :  
 
La municipalité  entend  protéger  en  priorité  la  vallée  de  la  Belle et  la  Plaine  de  Niort  Sud Est qui  appartiennent  au  réseau  

Natura  2000  et  constituent  la  trame  verte  et  bleue  du  territoire . 

 - La Plaine  de  Niort  Sud-Est :  zone  de  protection  spéciale  FR5412007  

- La Vallée  de  la Boutonne  et  ses affluents  : site dõImportance Communautaire   FR5400447  

 

La plaine  de  Niort  Sud Est et  la vallée  de  la Belle sont ainsi préservées  par  leur classement  en  zone  « naturelle  protégée  »  

rappelant  leur appartenance  au  réseau  Natura  2000 et  limitant  fortement  la constructibilité .  

 

Les petits  affluents  de  la Belle et  leur ripisylve ainsi que  les boisements   et  leurs lisières qui  présentent  un intérêt  écologique  

sont également  protégés  via  un zonage  adapté  et  des espaces  boisés classés. 

 

Le projet  prend  également  soin de  limiter  lõurbanisation dans  les hameaux  les plus proches  ou  en  relation  directe  avec  la  

vallée  de  La Belle  et  la  plaine  de  Niort . En effet,  les possibilités dõurbanisation dans  ces  villages  se réduisent  désormais  à  

quelques  comblements  de  « dents  creuses  » choisies  minutieusement  après  une  évaluation  environnementale  ainsi quõ¨ 

lõextension limitée  des bâtiments  existants . Les choix  des principaux  secteurs  dõurbanisation se voient  ainsi reportés  sur le 

bourg  de  Celles -sur-Belle en  retrait  de  la Vallée,  de  la Plaine  ainsi que  des lisières boisées . 

 

En outre,  le projet  intègre  la notion  de  continuités  écologiques   « secondaires  » et  affiche  à  ce  titre  lõambition de  préserver  

les haies  qui  drainent  lõensemble du  territoire  et  dõen planter  de  nouvelles . En effet,  le projet  prévoit  de  nouvelles  

plantations  dans  toutes  les futures  opérations  dõam®nagement ainsi quõ en  amont  de  la vallée  derrière  les ateliers  

municipaux . Pour rappel,  les haies  jouent  le rôle  de  corridor  pour  la faune  mais assurent  également  le rôle  de  pare -vent,  

drainent  les eaux  pluviales  et  préservent  de  lõ®rosioné Il convient  donc  de  sensibiliser la population  à  lõint®r°t dõentretenir 

et  de  planter  des haies  dõessences locales .   

 

 

 

Å Faire de  la  gestion  des  eaux,  une  thématique  majeure  dans  les projets  dõam®nagement : 
 
Concernant  la gestion  des eaux  usées, la commune  privilégie  lõurbanisation sur le bourg  car  il dispose  dõun réseau  

dõassainissement collectif  auquel  seront  raccordées  toutes  les futures  opérations  . Il convient  dõailleurs de  préciser  que  

lõouverture des zones à  urbaniser  sõeffectuera progressivement  en  cohérence  avec  les travaux  de  mises aux  normes  de  la  

station  dõ®puration.  En outre,  la commune  réfléchit  dõores et  déjà  à  la construction  dõune nouvelle  station  pour  lõavenir. 

 

Pour les eaux  pluviales,  le projet  a  pris soin de  maintenir  les exutoires  naturels,  les passages  dõeau dans  les villages  ou  

encore  de  prévoir  de  nouveaux  emplacements  pour  des bassins de  rétention . 

 

Elle sensibilise  par  ailleurs  les aménageurs  à la gestion  des eaux  pluviales  qui  doit  sõeffectuer à  lõ®chelle de  chaque  

nouvelle  opération  et  apporter  une  plus value  aux  projets . Les orientations  dõam®nagement ainsi que  leurs 

recommandations  en  annexe  insistent sur ce  point .  

 

1. Préserver et valoriser les richesses environnementales et paysagères  
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Å Promouvoir  un urbanisme  de  qualité  ainsi  quõune architecture   diversifiée,  bioclimatique,  de  
performance  énergétique  sõins®rant dans  lõenvironnement  communal  : 
 

La municipalité  est sensible aux  démarches  dõ®conomie dõ®nergie et  souhaite  poursuivre  les objectifs  de  la  RT 2012 

(réglementation  thermique) . Elle ne  fera  donc  pas  obstacle  au  contraire  aux  recours  aux  dispositifs de  basse  

consommation  et  incite  les constructeurs  à  intégrer  dans  leur projet  les facteurs  dõexposition des constructions  par  rapport  

aux  vents  ou  encore  à lõensoleillement et  au  choix  des matériaux  durables  Les orientations  dõam®nagement notamment  

recommandent  ainsi la mitoyenneté,  les constructions  à  étage  et  définissent  lõorientation du  bâti  et  des voiries.   

  

Elle soutient  par  ailleurs, le développement  des  énergies  renouvelables  (solaires,  thermiques,  biomasse é) . Le projet  

accepte  ainsi  lõint®gration de  systèmes  dõ®nergies renouvelables  (comme  les panneaux  solaires) ainsi  que  de  nouvelles  

formes   de  bâtiments . 

 

Toutefois  pour  tout  projet  de  réhabilitation  ou  rénovation  du  patrimoine  bâti  ancien  (réfection  de  la façade,  changement  

des ouvertures),  la collectivité  sensibilise les propriétaires  aux  dispositifs de  performances  thermiques  (comme  lõisolation par  

lõext®rieur) mais insiste aussi sur la  nécessité  de  respecter  au  mieux   les caractéristiques  architecturales  locales . Ces 

dispositifs doivent  être  abordés  comme  des éléments  de  composition   architecturale  à part  entière  , Des « restrictions  » 

pourraient  être  apportées  dans  les zones patrimoniales  sensibles (projet  dõAMVAP). 

 

Le projet  encourage  à lõutilisation des  énergies  renouvelables  en particulier  celles  présentes  sur le territoire  : le solaire,  le 

bois et  la biomasse .  

 

 

 

Å Intégrer  le facteur  risque  naturel  et  les nuisances  : 

 
A travers  le PLU, la collectivité  doit  impérativement  communiquer  et  au -delà  protéger  la population  des risques naturels . 

 

Le territoire  est exposé  au  risque  dõinondation de  la  Belle . La commune  a  donc  pris soin dans  son projet  dõ®carter les 

futures  zones dõurbanisation des secteurs  exposés  afin  de  limiter  la vulnérabilité  des habitants  et  des biens . 

 

Le territoire  communal  est également  concerné  par  le risque  « sécheresse  »  lié au  phénomène  de  retrait  et  gonflement  

des sols argileux . Il concerne  surtout  les vallées  (aléa  fort) . Ce  risque implique  certaines  précautions  en  termes  de  

construction  (code  de  la construction)  et  de  plantations . En outre,  la présence  dõargile joue  également  sur lõaptitude des 

sols à  lõassainissement autonome,  qui  est également  un facteur  pris en  compte   dans  le projet  de  PLU.  

 

Enfin la commune  est exposé  à  un risque  sismique  de  niveau  3 (modéré) . 

 

Au  regard  de  ces  risques , la commune  recommande  donc  de  réaliser des  études  de  reconnaissance  des  sols avant  tout  

projet  dõurbanisation. 

 

Quant  aux  nuisances,  la RD 948 (infrastructure  classée  pour  le bruit)  génère  des nuisances  sonores notamment  au  niveau  

du  bourg   quõelle ceinture . Le projet  prévoit  donc  la conservation  dõune zone  naturelle  « tampon  » entre  la RD et  les zones 

résidentielles  ainsi que  la protection  de   lõ®pais  écran  végétal  qui  la borde . 

 

 

  

1. Préserver et valoriser les richesses environnementales et paysagères  
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La commune  affiche  clairement  la volonté  de  valoriser  son patrimoine  paysager  et  architectural . Parallèlement  au  PLU, 

elle  sõ®tait ainsi lancée  dans  lõ®laboration dõune Zone de  Protection  du  Patrimoine  Architectural  , Urbain  et  Paysager  

quõelle envisage  de  poursuivre  en  élaborant  une  Aire  de  mise  en  valeur  de  lõarchitecture et  du  patrimoine . Elle a  

dõailleurs dõores et  déjà  défini  des zones de  sensibilité  patrimoniale  au  cïur du  bourg  de  Celles -sur-Belle et  de  Verrines-

sous-Celles . 

 

En outre,  avec  le PLU, la municipalité  souhaite  pérenniser  les formes  urbaines  typiques  et  identitaires . Le zonage  distingue  

ainsi les ensembles  anciens  denses  et  de  qualité  architecturale,  des zones pavillonnaires  pour  leur appliquer  des 

règlements  différents . Le projet  prévoit  par  ailleurs des possibilités de  réhabiliter  et  valoriser  les motifs  bâtis  isolés en  

autorisant  notamment  le changement  de  destination  et  lõextension limitée . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La municipalité  compte  également  garantir  le maintien  et  au -delà,  la  mise  en valeur  du  petit  patrimoine  (cimetières  

protestants,  calvaires,  lavoirs et  les murets  en  pierre  sècheé) par  le recours  à  lõarticle L 123-1-5-7° du  Code  de  

lõUrbanisme. Un recensement  non  exhaustif  a  donc  été  opéré  pour  être  annexé  au  règlement  du  PLU. 

 

Il convient  de  souligner  que  ce  repérage  est à  la fois un bon  outil  de  connaissance  mais aussi de  sensibilisation  des 

habitants  à  la valeur  de  ce  patrimoine  commun . 

 

La commune  souhaite  enfin  promouvoir  lõimage de  la  commune  via  les circuits  de  randonnée  (comme  la voie  verte  qui  

correspond  avec  le tracé  de  lõancienne voie  ferrée,  les itinéraires  thématiques  avec  signalétiques  telles que  celle  des 

petites  citées  de  caractère)  lesquels représentent  de  bons  supports  de  découverte  du  patrimoine  et  de  pédagogie  . 

 

Å Poursuivre sa politique de valorisation du patrimoine architectural :  

Å Penser le paysage  comme  un élément  structurant  dans  lõorganisation du  territoire  : 
 

Pour conserver  lõidentit® communale,  il est important  de  préserver  les grandes  unités  paysagères  et la  lisibilité  des  

différentes  entités  du  territoire .  Certaines  franges  entre  les vallées  et  le plateau  agricole  méritent  ainsi une  attention  

particulière  sur le plan  paysager  . 

 
Dès lors, il convient  dõune part  de  préserver  les coupures  dõurbanisation qui  structurent  le territoire  comme  la vallée  dans  

le bourg  de  Celles -sur-Belle, les jardins  de  Verrines-sous-Cellesé et de  mettre  fin à  lõ®talement linéaire  de  lõurbanisation 

aux  entrées  de  tous les villages .  
 

Par ailleurs, une  attention  particulière  devra  être  portée  à  lõint®gration paysagère  des futures  extensions  urbaines . Les 

orientations  dõam®nagement prévoient  ainsi de  traiter  les franges  urbaines  en  contact  avec  le plateau  agricole  ouvert  

par  le biais du  maintien  ou de  la  création  de  plantations  de  haies  bocagères  qui  joueront  le rôle  dõ®crin paysager . De  

même,  le projet  prend  en  compte  le relief  et  limite  lõurbanisation des crêtes . 

 

En outre,  les haies  présentent  le long  des voies comme  celles  existantes  le long  de  la RD 948 sont particulièrement  

importantes  en  terme  de  lisibilité. Par le renouvellement  de  leurs protections,  la commune  sõinscrit dans  la poursuite  du  

plan  paysage  du  Pays Mellois qui  soutient  notamment  la protection  et  la replantation  de  la trame  bocagère . 

 

Enfin, le bourg  de  Celles -sur-Belle est traversée  par  une  « coulée  verte  » structurante  au  niveau  de  la  vallée , pour  laquelle  

la municipalité  renouvelle  ses objectifs  de  valorisation  (espace  naturel  de  loisiré). 

 

Quant  aux  structures  traditionnelles  des  cïurs de  villages  comme  Verrines -sous-Celles  (composées  dõun bâti  

remarquable  associé  à  des jardins  en  fond  de  vallon),  là encore,  la commune  a  souhaité  afficher  clairement  la 

préservation   de  ces  coupures  vertes  en  créant  une  zone  naturelle  au  cïur du  bourg  ainsi quõ¨ sa périphérie  Nord . 
 

 

 

1. Préserver et valoriser les richesses environnementales et paysagères  
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1.2.  Traduction graphique  

1. Préserver et valoriser les richesses environnementales et paysagères  
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Å Conforter  lõoffre économique  sur la  base  de  pôles  complémentaires  :  
 
La commune  de  Celles -sur-Belle sõest forgée  une  forte  tradition  industrielle  et  une  dynamique  économique  quõelle 

entend  poursuivre  pour  le futur  (Celles -sur-Belle constitue  un pôle  de  plus de  1700 emplois) . Elle projette  ainsi de  soutenir  

les activités  en  place  en  permettant  leur  développement  et  plus largement  conforter  ses pôles  économiques  dans  une  

logique  de  complémentarité  :  

  

Ç Un pôle  commercial  situé dans  le prolongement  des  activités  à  lõentr®e Ouest  du  bourg  : Cette  entrée  où  se sont 

implantés  plusieurs commerces  présente  un caractère  attractif  de  par  sa desserte  aisée  depuis  le bourg  et  sa proximité  

de  la Route  de  Niort . Toutefois,  lõimpact paysager  du  site constitue  la principale  contrainte  à laquelle  la commune  

apporte  une  solution  : Afin  dõ®viter des implantations  linéaires  le long  de  la route  de  Niort,  la municipalité  privilégie  

lõam®nagement de  terrains  dans  la profondeur  avec  un accès  groupé  sécurisé  depuis  la RD 108. 

  

Ç Un pôle  « historique  » à vocation  artisanale  et  industrielle  au  Nord  du  centre  bourg  : cette  zone  est la plus ancienne  

de  la commune,  elle  était  directement  liée  à  la proximité  de  la voie  ferrée  qui  a  disparu  aujourdõhui. Elle renferme  

encore  de  grandes  entreprises  telles que  lõabattoir. Sa position  relativement  enclavées  au  contact  de  lõhabitat 

engendre  des difficultés  dõextension des activités  en  place . Se poseront  aussi sur cette  zone  des problématiques  de  

requalification  par  rapport  à  la délocalisation  dõentreprises et  à  la faible  qualité  visuelle  et  fonctionnelle  du  site. A court  

terme  des extensions  seront  (traitement  des boues  de  lõabattoir, projet  de  méthanisation) . 

 

 La laiterie  : Implantée  le long  de  lõAvenue de  Niort  la laiterie  est lõune des plus anciennes  entreprises  de  la 

commune  et  lõun des principaux  employeurs . Elle dispose  de  terrains  situés à  lõarri¯re des bâtiments  existants  

susceptibles  de  lui permettre  de  sõ®tendre. A lõheure dõaujourdõhui il reste  difficile  dõarr°ter un projet  au  regard  

des aléas  du  secteur  laitier . Il sõagit pour  cette  entreprise  de  pouvoir  disposer  dõune marge  de  manïuvre 

suffisante  suivant  les opportunités  qui  sõoffrent à  elle . Compte  tenu  de  sa situation  au  cïur du  bourg  et  de  son 

caractère  enclavé  (accès  privé  par  lõAvenue de  Niort),  il est prévu  de  réduire  lõemprise globale  vouée  à  

lõactivit® et  de  conserver  un espace  tampon  en  profondeur  afin  de  limiter  les nuisances  potentielles  vis-à -vis du  

résidentiel . 

 

 

Ç Un pôle  industriel  : La zone  des « Chaillettes  », située  à  plus dõun kilomètre  de  toute  zone  urbanisée,  a  été  réalisée  pour  

permettre  la délocalisation  et  lõextension de  lõentreprise LB7 actuellement  implantée  dans  la zone  dõactivit®s du  centre  

bourg . Ses atouts  principaux  reposent  sur :   

 - Sa position  en  retrait  des  zones résidentielles  et  à  lõ®cart des  zones naturelles  sensibles,  

 - Son retrait   de  la RD 948 qui  limite  lõeffet vitrine,  

 - Sa desserte  en  réseaux   

 - Son foncier  en  partie  communal  

 

Ce  site est au  cïur de  plusieurs enjeux  stratégiques  à lõ®chelle communale  et  intercommunale  car  elle  peut  

accueillir  des entreprises  industrielles  qui  nécessitent  la mobilisations  dõemprises conséquentes  et  dont  le 

fonctionnement  en  termes  de  nuisances  serait  peu  compatible  avec  les zones résidentielles . En outre,  la 

Chambre  de  Commerce  et  dõIndustrie soutient  la commune  car  cette  zone  présente  du  potentiel . En effet,  elle  

se positionne  sur un site géographique  attractif  entre  Niort  et  Limoges  et  peut  appartenir  au  réseau  de  zones 

dõactivit®s de  lõarri¯re port  de  la Rochelle . A souligner,  la  commune  propriétaire  sur le secteur  sõengage à  

travailler  sur le traitement  paysager  de  cette  zone  et  souhaiterait  la destiner  à  lõaccueil dõactivit®s innovantes  

et  exemplaires  sur le plan  des énergies  notamment . 

  
Ç Les pôles  à  dominante  artisanale  et  de  services  sur lõentr®e sud du  bourg  aux  abords  de  la  route  de  Chizé  et de  la  

route  de  Limoges  : Ces deux  secteurs  ont  fait  lõobjet de  projets  récents  et  sont davantage  voués  aux  activités  de  

bureaux,  services et  artisanat . En léger  retrait  des zones résidentielles,  ils offrent  des possibilités de  développement  aux  

entreprises  locales . 
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Å Soutenir  les services  et  commerces  de  proximité  du  centre  bourg  : 
 
Lõaccueil de  nouveaux  résidants  via  le développement  prioritaire  du  parc  de  logements  du  bourg  de  Celles -sur-Belle 

devrait  favoriser  le maintien  voire  lõaccueil de  commerces  supplémentaires  dans  le bourg . 

 

De même,  la valorisation  et  la promotion  du  patrimoine  du  Bourg  peut  attirer  de  nouveaux  visiteurs et  permettre  le 

développement  dõactivit®s comme  le tourisme .  

 

 

 

 

ÅSoutenir  les activités  agricoles  : 
 
On  compte  aujourdõhui plus dõune vingtaine  dõexploitations réparties  sur tout  le territoire  hormis dans  le bourg  de  Celles -

sur-Belle. Il sõagit dõun pilier  économique  et  culturel  dont  le rôle,  il convient  de  le souligner,  est également  essentiel  en  

termes  de  qualité  des paysages . La municipalité  souhaite  donc  :  

 

-  Maintenir  les activités  en  leur  donnant  les moyens  de  sõ®tendre ou  de  se moderniser  :  il sõagit de  limiter  les extensions  

résidentielles  aux  abords  immédiats  des exploitations  

 
-  Préserver  les espaces  agricoles  de  lõ®talement urbain  : Le projet  communal  limite  les extensions  de  lõurbanisation sur les 

grandes  parcelles  agricoles  en  privilégiant  la densification  urbaine  et  le comblement  des dents  creuses . 

 

- Favoriser  la  diversification  notamment  le tourisme  vert  :  Le PLU autorise  lõagrotourisme,   la vente  directe  à  la ferme,  les 

aires naturelles  de  camping é 

 

Par ailleurs, la commune  sõengage à  faire  exploiter  les terrains  agricoles  dont  elle  est ou  se rendra  propriétaire  et   à  éviter  

que  les parcelles  de  bonne  qualité  agronomique  ne  se transforment   en  friche  permanente . 

 

 

 

ÅPromouvoir  la  qualité  architecturale  et  environnementale  des  bâtiments  dõactivit® 
 

La commune  attire  lõattention des entrepreneurs  sur la qualité  des bâtiments  dõactivit®s et  leur  insertion  paysagère . Il 

faut  préserver  autant  que  possible  les plantations  existantes  et  planter  de  nouvelles  haies  dõessences locales  en  limite  de  

frange  urbaine . Le choix  des volumes,  des couleurs,  des  matériaux  doit  être  minutieux  pour  limiter  lõimpact paysager  des 

constructions .  

 

Plus spécifiquement  autour  de  la zone  des  Chaillettes , il existe  une  trame  de  haies  qui  sera  renforcée  pour  limiter  

lõimpact visuel  des  constructions  depuis  la  RD 948. De même,  une  zone  tampon  de  plantations  est prévue  sur les terrains  

appartenant  à  la laiterie  dans  le centre  bourg . 

 

Enfin, le recours  aux  énergies  renouvelables  et  la performance  énergétique  sont vivement  encouragées . 

 

2. Conforter la dynamique économique locale  
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 2.2. Traduction graphique  
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Lõeffort se situe surtout  dans  la réduction  des espaces  consommés  pour  lõurbanisation et  la densification  puisque  la 

commune  a  tenu  à  se caler  sur une  moyenne  de  800m² de  terrain  par  construction  (voirie  et  espace  vert  compris) . En 

effet,  le calcul  de  surfaces  mobilisées  tient  compte  dõune taille  de  parcelles  oscillant  entre   600m² et  1000m² pour  

diversifier  et  à  la fois adapter  la taille  des parcelles  aux  caractéristiques  morphologiques  des quartiers  et  villages . On  

passe  donc  dõun taux  dõoccupation de  6 constructions  à lõhectare dans  le précédent  PLU à plus de 12.  

 

Au  final,  au  regard  du  nombre  moyen  de  personnes  par  ménage  quõil faut  toutefois  pondérer  pour  les années  futures  

(de  2.4 à  2.3 compte  tenu  du  phénomène  de  desserrement  des foyers),  en  mobilisant  30 ha*  de  terrains,   la  commune  

pourrait  accueillir  environ  700 nouveaux  résidants  dõici 10 ans.  
*Cette  estimation  intègre  le phénomène  de  rétention  foncière  qui  peut  être  élevé  dans  certains  villages  présentant  des 

dents  creuses  structurelles  (souvent  des ensembles  de  jardins)  et  qui  a  été  estimé  sur la  commune  à  25%. 

 

 

.  

 3.1. Objectifs  et  Orientations  
 

Å Modérer  la  consommation  dõespace : 

 
La municipalité  envisage  de  poursuivre  son rythme  de  croissance  tout  en  maîtrisant  davantage  lõurbanisation et  en  

réduisant  lõ®talement urbain .  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les hypothèses  ont  été  élaborées  au  regard  des rythmes  de  la construction  observés  sur le territoire  depuis  10 ans. 

Lõhypoth¯se basse  correspond  à  la période  la moins  dynamique  et  lõhypoth¯se haute  aux  années  de  fortes  

constructions .   

 

Compte  tenu  de  son dynamisme  notamment  économique  et  des besoins  croissant  en  logements  des  jeunes  actifs,  la 

commune  nõentend pas  réduire  le rythme  de  la construction   comme  dans  le début  des années  2000 mais elle  

nõenvisage pas  non  plus de  poursuivre  un rythme  aussi soutenu  que  dans  les années  2005, qui  est le fruit  de  grandes  

opérations  « exceptionnelles  ». 

 

Lõhypothèse  médiane  constitue  donc  le scénario  le plus probable  pour  les 10 à  15 prochaines  années . En effet,  celle -ci  

correspond  finalement  au  rythme  de  la  construction  de  ces  10 dernières  années  (24) légèrement  rehaussé .  

Hypoth¯se de d®veloppement dôici 2021 

Nombre de 

logements par an 

Nombre de 

logements 

construits 

Superficie 

consommée (Ha) 

Moyenne de 800m² par 

logement 

Population 

nouvelle (hab) 

HYPOTHESE BASSE 

(rythme des années 2000) 
15 150 12 345 

HYPOTHESE MEDIANE 

 
30 300 24 690 

HYPOTHESE HAUTE 

(rythme des années 2005) 
45 450 36 1035 

3. Ma´triser le d®veloppement r®sidentiel en luttant contre lõ®talement urbain 



12 

 

Å Diversifier  lõoffre en  logements  :   
 
Dans la poursuite  de  lõobjectif de  mixité,  il est nécessaire  de  sõadapter aux  évolutions  sociales  et  aux  besoins  des 

nouveaux  foyers  (jeunes  couples,  personnes  âgées,  personnes  vivant  seulé) en  proposant  des  logements  variés  tant  

dans  leur  taille  que  dans  leur  statut  avec  notamment  du  logement  locatif .  

 

La municipalité  prévoit  ainsi de  réaliser  de  nouvelles  opérations  mixtes  en  renouvelant  ses partenariats  avec  les bailleurs  

sociaux . Lõobjectif consiste  à  augmenter  proportionnellement  au  développement  du  parc,  lõoffre en  logements  locatifs  

sans sectoriser  ces  derniers  sur la commune  et  à  travailler  sur une  forme  urbaine  plus complexe  que  le pavillon  en  cïur 

de  parcelle . 

 
Enfin, la commune  encourage  à  la  réhabilitation  des  logements  vacants . Ceux -ci  correspondent  à  un potentiel  

dõaccueil de  nouveaux  foyers  à  ne  pas  négliger  dõautant quõils se situent  au  cïur du  bourg  et  des villages .  

 

3. Ma´triser le d®veloppement r®sidentiel en luttant contre lõ®talement urbain 

 

ÅPréserver  le caractère  rural  de  la  commune  : 

 
Dans un souci  dõusage économe  des sols et  de  préservation  des espaces  agricoles  et  naturels  du  territoire,  le projet  

affiche  le  renforcement  prioritaire  du  bourg  qui  concentre  les équipements  et  les services  publics  et  bénéficie  de  

lõassainissement collectif . En effet,  les principales  zones à  urbaniser  se situent  prioritairement  au  niveau  du  bourg  de  

Celles -sur-Belle alors que  les villages  feront  lõobjet dõun développement  plus ponctuel  en  privilégiant  le comblement  des  

dents -creuses .  

 

Verrines-sous-Celles  et  Montigné  qui  constituent  des pôles  de  centralité  secondaires  (mairie,  école)  et  des entités  

urbaines  structurantes  pour  le territoire  recevront  un développement  plus mesuré  de  leur urbanisation  compte  tenu  

notamment  de  leur contexte  environnemental  et  paysager  sensible (concernés  par  Natura  2000).  

 
Le PLU encourage  ainsi la  densification  des  zones déjà  urbanisées  et  optimise  les espaces  du  centre  bourg  

grâce  à des  opérations  dõam®nagement dõensemble.  

 
Enfin, dans  un souci  de  maîtrise,  les zones à urbaniser  font  lõobjet dõune programmation  ; Une zone  ne  sera ouverte  à  

lõurbanisation quõapr¯s modification  ou  révision  simplifiée  du  PLU afin  de  tenir  compte  des projets  et  des besoins  et  

capacités  de  la commune  en  termes  dõ®quipements... 
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 3.2. Traduction graphique  
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4.1. Objectifs et Orientations  

 
 

 

Å Conserver  les pôles  dõ®quipements :  
 
La commune  qui  bénéficie  dõun niveau  dõ®quipements satisfaisant  et  dont  les capacités  sont suffisantes  aujourdõhui 

souhaite  conserver  ses équipements . Cõest pourquoi  la municipalité  envisage  de  poursuivre  une  politique  de  croissance  

démographique  lui garantissant  le renouvellement  de  ses effectifs  scolaires  par  exemple .  

 

Il nõest pas  prévu  de  créer  de  nouvelles  zones dõ®quipements destinés  aux  résidents  mais de  conforter  les pôles  

existants .   

 

En outre,  la commune  a  souhaité  afficher  une  réserve  pour  un nouveau  cimetière,  lõactuel étant  enclavé  entre  le bourg  

ancien  et  la  zone  dõactivit®s Nord  du  bourg .  

 

Concernant  les équipements  voués  à lõaccueil touristique,  la commune  a  pour  projet  de  développer  un « pôle  

touristique  et  culturel  ». La commune  renouvelle  ainsi son projet  de  création  dõun musée  des motos  anciennes  et  la 

création  de  nouveaux  espaces  naturels  de  loisirs dans  la vallée . 

 

Concernant  les équipements  liés à  la  santé,  la  commune  a  engagée  une  réflexion  sur la création  dõune maison  

médicale . 

 

 

 

 

Å Faciliter  lõaccessibilit® aux  centralités  et  aux  équipements  : 
 
Dans le souci  dõam®liorer le cadre  de  vie,  le lien social  et  de  dynamiser  la vie  des quartiers  ou  encore  de  promouvoir  les 

déplacements  doux  et  de  limiter  les émissions de  gaz  à  effet  de  serre, la municipalité  a  opté  pour  lõurbanisation 

prioritaire  du  bourg  de  Celles -sur-Belle . Dõune manière  générale,  les choix  dõemplacement des zones à  urbaniser  vise à 

faciliter  de  mise en  relation  des quartiers  avec  les équipements,  les services et  les commerces  de  proximité .  

 

Dès lors, tous les nouveaux  secteurs  dõextensions tels que  présentés  dans  les orientations  dõam®nagement seront  

connectés  au  reste du  tissu de  voirie  par  lõinterm®diaire de  voies  le plus souvent  traversantes  ou  en  boucle  garantissant  

une  circulation  aisée  et  un fonctionnement  cohérent  des quartiers  entre  eux .  

 

Par ailleurs, il sõav¯re nécessaire  de  structurer  certaines  parties  du  réseau  viaire  existant  pour  en  faciliter  la lecture  et  la 

pratique  par  tous.  Ainsi la commune  poursuit  ses efforts  pour  améliorer  la sécurité  aux  entrées  de  bourg . Elle prévoit  

ainsi de  travailler  sur lõentr®e de  bourg  donnant  sur lõAbbaye depuis  le quartier  de  Chantemerle  qui  est devenu  lõun des 

principaux  quartiers  résidentiels  à  lõ®chelle du  bourg .  

 

Le centre  bourg  qui  présente  par  ailleurs, un attrait  touristique  notable  devrait  faire  lõobjet dõune réflexion  portant  sur ses 

potentialités  de  valorisation  (ex : place  des Epoux  Laurant)  et  sur les améliorations  de  la circulation  et  du  stationnement . 
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Å Proposer  des  alternatives  « au  tout  automobile  »  et  promouvoir  les modes  doux  de  

déplacement  :  

 
Il sõav¯re nécessaire  de  proposer  des alternatives  à  la voiture  pour  les déplacements  de  courtes  distances  notamment  

au  sein du  bourg . Pour cela,  une  attention  particulière  est portée  aux  circulations  douces  dans  les secteurs  dõextension 

de  lõurbanisation à  travers  les orientations  dõam®nagement.  

 

La commune  conduit  plusieurs aménagements  et  projets  de  requalifications  de  ses infrastructures  dans  un souci  de  mise 

en  sécurité  des usagés . Ces projets  portent  notamment  sur ses entrées  de  bourg . 

 

De plus, la commune  développe  un réseau  de  cheminements  doux  (cyclistes  et  piétons)  assurant  notamment  la 

traversée  de  la vallée  de  la Belle. Lõaxe de  lõancienne voie  ferrée  devenue  la Voie  Verte  constitue  désormais  une  artère  

principale  dans  ce  réseau . 

 
En outre,  il existe un réseau  de  venelles  dans  le centre  ancien  du  bourg  et  des villages  ainsi quõaux abords  de  la vallée  

qui  figure  comme  un bon  support  pour  les échanges  inter -quartiers  et  permet  la découverte  du  patrimoine  communal . Il 

est projeté  de  conforter  et  promouvoir  ce  réseau . 

 

4. Valoriser le cadre de vie  
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4.3.  Traduction graphique  
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